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OBJET 

ORGANISATION DE L’ÉQUIPE 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Le Conseil d’Administration, légalement convoqué, s’est réuni à Lille (Opéra de Lille) 
 
DATE DE 
CONVOCATION 
 
Le 27 septembre 2022 
 

MEMBRES PRÉSENTS 
ABSENTS 

REPRÉSENTÉS 
ABSENTS 

Madame Martine Aubry  X  
Madame Catherine Morell-Sampol  X  
Monsieur Arnaud Taisne   X 
Monsieur Sébastien Duhem   X 

NOMBRE DE MEMBRES 
 
EN EXERCICE 
 
 
 
PRÉSENTS 
 

 
 
 

REPRÉSENTÉS 
 

 
 
 
VOTANTS 
 

 
 

Madame Delphine Blas X   
Madame Sylviane Delacroix X   
Madame Mélissa Camara  X  
Madame Vanessa Duhamel X   
Monsieur Alain Cambien  X  
Monsieur Michel Delepaul  X  
Monsieur Patrick Geenens X   
Monsieur Jacques Ducrocq   X 
Monsieur Jean-Paul Mulot  X  
Monsieur Grégory Tempremant   X 
Monsieur François Decoster   X 
Monsieur Sébastien Chenu   X 
Monsieur Georges-François Leclerc  X  
Monsieur Hilaire Multon X   
Madame Marie Lavandier  X  
Monsieur Jan Vandenhouwe X   
Monsieur François Martin X   

 Madame Léa Siebenbour  X  
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N° 2022-10-276 : Organisation de l’équipe 
 
 
Délibération n° 2022-10-276 du 12 octobre 2022 du Conseil d’administration de l’EPCC « Opéra de Lille », 
 
Conformément aux lois n° 2002-6 du 4 janvier 2002 et n°2006-723 du 22 juin 2006, relatives à la création 
d'établissements publics de coopération culturelle, et à son fonctionnement,  
 
Conformément aux décrets n° 2002-1172 du 11 septembre 2002 et n° 2007-788 du 10 mai 2007 relatifs aux 
établissements publics de coopération culturelle et modifiant la partie réglementaire du code général des 
collectivités territoriales, 
 
Conformément à l’article 10 des statuts de l’Opéra de Lille, toute création, suppression et transformation de poste 
permanent doit être envisagée au sein du Conseil d’administration, 

 
 
DIRECTION TECHNIQUE ET DE PRODUCTION 
Il est proposé de créer un troisième poste de régisseur/se lumière en CDI.  
 
De plus, suite à un travail approfondi en lien avec les régisseurs généraux, dans le contexte d’un marché du 
travail tendu d’après-crise, il est proposé de créer deux postes de machiniste-cintrier pour permettre de 
rentabiliser le temps et l’argent investis dans les temps de formations et de transmissions internes des savoirs, 
limiter le recours à l’intermittence pour ce métier, d’améliorer la répartition entre les populations techniques 
permanentes et intermittentes. 
 
 
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
Afin d’avoir un libellé plus juste au regard des missions réalisées, il est proposé de modifier le poste de « chargé/e 
de la production graphique » en « chargé/e de la production graphique et digitale ». 
 
 
L’équipe permanente de l’Opéra est alors constituée de 69 postes (soit 68,1 etp) composés de 26% de cadres, 
57% d’agents de maîtrise et 17% d’employés. 
 
 
Il est proposé au Conseil d’administration :  

- de créer le poste de régisseur/se lumière 
- de créer 2 postes de machiniste-cintrier.ère 
- de modifier le poste de chargé/e de la production graphique en chargé/e de la production graphique et 

digitale  
- de valider la liste des postes ci-dessous : 

 
 
Après en avoir délibéré le Conseil d’administration décide à 17 voix pour et 1 abstention : 

- de créer le poste de régisseur/se lumière 
- de créer 2 postes de machiniste-cintrier.ère 
- de modifier le poste de chargé/e de la production graphique en chargé de la production graphique 

et digitale  
- de valider la liste des postes ci-dessous : 
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